
AVENUE CARNOT

L’avenue Carnot est désormais une rue apaisée et mieux organisée :  les piétons 
profitent de trottoirs élargis, les cyclistes disposent de pistes sécurisées,  
et les tram-bus circulent sur des voies réservées pour être plus rapides et fiables. 

Dans cette zone à trafic limité, les voitures des ayant droit restent présentes.  
Elles partagent désormais l’espace avec les mobilités douces. L’objectif est clair :  
offrir à chacun un cadre sûr et confortable.

APPEL À LA PRUDENCE

Avenue Carnot est un espace partagé : piétons, cyclistes, tram-bus 
et automobilistes doivent coexister.

Respecter les règles, c’est garantir la sécurité de tous.

	■ L’avenue Carnot est une rue très fréquentée : chacun doit rester vigilant.

	■ La sécurité dépend du respect des règles par tous les usagers.

	■ Un comportement attentif protège ta vie et celle des autres.
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Pour les piétons
	■ Utilise toujours les trottoirs.

	■ Traverse uniquement  
sur les passages piétons.

	■ Reste attentif : pas de casque 
audio ni de téléphone en 
traversant.

Pour les cyclistes
	■ Roule sur les pistes cyclables 
prévues à cet effet.

	■ Respecte les feux et les priorités.

	■ Porte ton casque et rends-toi  
visible (lumières, gilet 
réfléchissant).

Pour les usagers  
des tram-bus

	■ Attends ton bus calmement à 
l’arrêt, sans bloquer le trottoir.

	■ Laisse monter et descendre les 
voyageurs en sécurité.

	■ Ne joue pas près de la chaussée.

Rappel des bons usages


